
                

Quiétude inclut aussi des services d’accompagnement 
qui vous guident avant, pendant et après la maladie.

Parce que vous allez survivre…
Grâce au progrès de la médecine, vous survivrez à une 
maladie grave.

• À toutes les 7 minutes, une personne est victime 
d’une crise cardiaque au Canada. Depuis 1952, le taux 
de survie a augmenté de plus de 75 %. 

• 40 % des femmes et 45 % des hommes recevront un 
diagnostic de cancer au cours de leur vie. 81 % des 
personnes en bas de 45 ans survivront plus de 5 ans.

ASSURANCE MALADIES GRAVES

 vous garantit une somme d’argent lorsque 
vous en avez réellement besoin :

Si vous êtes atteint d’une maladie grave : versement  
d’une somme d’argent libre d’impôt 1.

Si vous décédez : remboursement libre d’impôt des  
primes à vos héritiers (minimum 25 % du capital assuré)  
si vous n’êtes pas tombé malade.

Si vous demeurez en santé : à l’échéance de votre 
contrat, remboursement jusqu’à 100 % de vos primes 
payées, libre d’impôt 2.

1 Un délai de 30 jours de survie est prévu au contrat.
2 Le remboursement des primes est offert en option.

Desjardins Assurances désigne 
Desjardins Sécurité financière, 
compagnie d’assurance vie.
MC MD  Marques de commerce, propriété de Desjardins  

Sécurité financière, compagnie d’assurance vie

Sources : Société canadienne du cancer, Fondation des maladies du cœur et de l’AVC.



ASSURANCE SOINS DE LONGUE DURÉE

Protégez votre qualité de vie 
et votre sécurité financière
Offrez-vous la possibilité de prendre les décisions en 
fonction de vos préférences en incluant une assurance 
soins de longue durée dans votre planification financière.

Avec  vous :

• recevez une rente mensuelle non imposable ;

• utilisez votre argent comme bon vous semble  
(pas de factures à fournir) ;

• choisissez l’endroit où vous recevrez vos soins :  
votre domicile ou un centre de soins de longue durée ;

• bénéficiez gratuitement de conseils de professionnels  
de la santé.

Appelez votre conseiller dès maintenant !
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